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OBJECTIFS ET DESCRIPTION 

La déduction pour options d’achat de titres1 est une mesure qui existe au fédéral et au Québec et qui 

vise à « intéresser les employés à accroître la performance et la rentabilité de l’entreprise de leur 

employeur et à aider les sociétés et les fiducies de fonds commun de placement à attirer et à maintenir 

en poste du personnel hautement spécialisé »2. 

Pour l’année d’imposition 2025, la déduction pour options d’achat de titres entraîne une dépense 

fiscale estimée à 960 M$3 au fédéral. Pour l’année d’imposition 2023, 36 290 particuliers4 ont utilisé 

cette déduction. Les hommes (71 %) ont été nettement plus nombreux que les femmes (29 %) à en 

faire la demande. 

Pour l’année d’imposition 2025, la déduction pour options d’achat de titres entraîne une dépense 

fiscale estimée à 74,3 M$ au Québec. Pour l’année d’imposition 2022, 4 393 particuliers ont bénéficié 

de cette déduction5. 

UTILISATION ET COÛT DE LA MESURE ANALYSE DIFFÉRENCIÉE SELON LE SEXE 

  Total Femmes Hommes 

FÉDÉRAL Utilisation 36 290 particuliers (2023) 29 % (2023) 71 % (2023) 

 Coût 960 M$ (2025) 18 % (2023) 82 % (2023) 

QUÉBEC Utilisation 4 393 particuliers (2022) ND ND 

 Coût 74,3 M$ (2025) ND ND 

PARAMÈTRES ET CALCUL 

Un particulier qui fait l’acquisition des actions d’une société grâce à un régime d’options d’achat 

d’actions des employés est réputé avoir reçu un avantage imposable qui correspond à la différence 

entre la valeur marchande des actions au moment de leur acquisition et le montant payé pour leur 

acquisition6.  
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Un particulier peut bénéficier d’une déduction dans le calcul de son revenu si certaines conditions sont 

remplies. Au fédéral, la déduction correspond à 50 % de l’avantage imposable, ce qui a pour effet que 

les employés bénéficient du même taux d’impôt effectif qu’un investisseur qui obtient sur des gains 

en capital. Au Québec, la déduction correspond à 25 % de l’avantage imposable, mais une majoration 

à 50 % est possible dans certaines situations.  

Pour être admissible à la déduction fédérale de 50 % et à la déduction québécoise de 25 %, un 

employé doit avoir acquis des actions ordinaires (participantes) et n’avoir aucun lien de dépendance 

avec la société et le prix d’exercice pour l’option d’achat des actions doit être égal ou supérieur à la 

juste valeur marchande de l’action au moment de l’octroi7, ou encore, dans le cas d’une société privée 

sous contrôle canadien (SPCC), avoir détenu les actions plus de 24 mois après l’exercice de l’option 

et n’avoir aucun lien de dépendance avec la société. Pour utiliser cette dernière possibilité, le 

particulier ne doit pas avoir utilisé la première possibilité8. 

Au Québec, la déduction est majorée de 25 % à 50 % pour une option d'achat d'actions d'une petite 

ou moyenne entreprise (PME) poursuivant des activités innovantes ou pour une option d'achat 

d'actions cotées en bourse accordée après le 21 février 2017 à un employé d'une société dont la 

masse salariale au Québec est de 10 millions de dollars ou plus. 

Pour les options d’achat d’actions accordées, après le 30 juin 2021, par une société autre qu’une 

SPCC ou par une fiducie de fonds communs de placement, des règles particulières s’appliquent9. En 

outre, en reconnaissance du fait que certaines entreprises qui ne sont pas des SPCC, sont en 

démarrage, émergentes ou en expansion, les employeurs qui ne sont pas des SPCC et dont le revenu 

annuel brut n’excède pas 500 millions de dollars ne seront généralement pas assujettis à ces règles. 

De façon sommaire, les règles prévoient un plafond annuel de 200 000 $ s’appliquant au montant 

des options d’achat d’actions pouvant être « acquises10 » par un employé au cours d’une année et 

demeurant admissibles à la déduction pour option d’achat d’actions. Si un employé exerce des 

options d’achat d’actions qui dépassent la limite de 200 000 $ au cours d’une année d’acquisition 

donnée, la différence entre la juste valeur marchande des actions au moment où l’option est exercée 

et le prix d’exercice des actions payé par l’employé pour acquérir les actions est simplement traitée 

comme un revenu d’emploi et est entièrement imposable. Autrement dit, l’employé n’aura pas droit 

à la déduction pour option d’achat d’actions au moment d’exercer ces options. Si un employé travaille 

pour plus d’un employeur, le plafond annuel de 200 000 $ est combiné lorsque les employeurs sont 

liés11.  

ILLUSTRATION DE LA MESURE 

Un particulier reçoit de son employeur, une société autre qu’une SPCC avec laquelle il n’a aucun lien 

de dépendance, le droit d’acheter 100 actions ordinaires à 100 $ l’action au 1er juin 2023. Le montant 

de 100 $ par action correspond à la juste valeur marchande à ce moment. Le 1er juin 2024, le 

particulier lève son option alors que la juste valeur marchande est de 110 $ par action. Le 

1er juin 2025, le particulier vend toutes ses actions pour 120 $ par action.  
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AVANTAGE IMPOSABLE, GAIN EN CAPITAL ET DÉDUCTION POUR OPTION D’ACHAT D’ACTIONS 

Conséquences fiscales Montant 

En 2024 – Année de la levée de l’option d’achat d’actions  

JVM des actions au moment où l’option est levée (100 actions x 110 $) 11 000 $ 

Moins : Prix payé pour les actions (100 actions x 100 $) -10 000 $ 

Avantage imposable à inclure en 202412 1 000 $ 

Déduction pour option d’achat d’actions  

Fédéral (avantage imposable x 50 % = 1 000 $ x 50 %) 500 $ 

Québec (avantage imposable x 25 % = 1 000 $ x 25 %) 250 $ 

En 2025 – Année de la disposition  

Prix de vente des actions (100 actions x 120 $) 12 000 $ 

Moins : Prix payé pour les actions (100 actions x 100 $) -10 000 $ 

Moins : Avantage imposable à inclure aux revenus -1 000 $ 

Gain en capital réalisé 1 000 $ 

Gain en capital imposable à inclure aux revenus 500 $ 

 

Dans cette situation, le particulier doit inclure un avantage imposable provenant de son emploi dans 

sa déclaration de revenus de 2024, soit l’année où il exerce son option. L’avantage imposable sera de 

1 000 $ (11 000 $ - 10 000 $). Il aura droit à une déduction de 500 $ (1 000 $ x 50 %) dans le calcul 

de son revenu imposable fédéral et de 250 $ (1 000 $ x 25 %) dans le calcul de son revenu imposable 

provincial. En 2025, le particulier doit déclarer un gain en capital imposable de 500 $ 

(50 % x (12 000 $ - 11 000 $)). 

HISTORIQUE DE LA MESURE 

La déduction pour options d’achat d’actions du fédéral est en vigueur depuis le 1er avril 1977 pour les 

options d’achat d’actions des employés octroyées par des SPCC. À partir du 15 février 1984, la 

déduction pour options d’achat d’actions est élargie aux sociétés autres que des SPCC13.  

La déduction pour options d’achat de titres du Québec existe depuis l’année d’imposition 1985. 

Le montant de la déduction est de 25 % de la valeur de l’avantage imposable pouvant être porté à 

50 % dans les cas suivants : 1) lorsque l’option a été accordée après le 13 mars 2008 par une PME 

poursuivant des activités innovantes; 2) lorsque l’option porte sur des actions d'une société cotée en 

bourse dont la masse salariale au Québec est de 10 millions de dollars ou plus14. 

Dans son budget de 201915, le gouvernement fédéral a annoncé son intention d’effectuer des 

changements visant à limiter l’avantage de la déduction pour options d’achat d’actions des employés 

à l’égard des Canadiens à revenu élevé qui sont des employés de grandes entreprises bien établies. 

En juin 201916, le gouvernement a publié des propositions législatives relativement à cette annonce. 

Les mesures proposées visent à mettre en place, entre autres, une limite annuelle de 200 000 $ qui 
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s’appliquera à l’octroi d’options d’achat qui peuvent être admissibles à la déduction pour option 

d’achat d’actions des employés. Les options d’achat d’actions accordées par des SPCC ne sont pas 

assujetties à la limite. Les mesures proposées s’appliquent aux options d’achat d’actions des 

employés accordées à compter du 1er juillet 202117. Il est à noter que le Québec s’est harmonisé à 

ces mesures. 
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Ressources complémentaires 
 

Agence du revenu du Canada, Options d’achat de titres, [En ligne] : https://www.canada.ca/fr/agence-

revenu/services/impot/entreprises/sujets/retenues-paie/avantages-allocations/financier/options-achat-

titres/deductions-options-achat.html 

 

Revenu Québec, Option d’achat de titres, [En ligne] : https://www.revenuquebec.ca/fr/entreprises/retenues-

et-cotisations/situations-et-particularites-pouvant-modifier-le-calcul-des-retenues-et-des-

cotisations/avantages-imposables/liste-des-avantages-imposables/autres-avantages/option-dachat-de-

titres/    

 

Revenu Québec, Déduction pour option d’achat de titres, [En ligne] : 

https://www.revenuquebec.ca/fr/citoyens/declaration-de-revenus/produire-votre-declaration-de-

revenus/comment-remplir-votre-declaration/aide-par-ligne/276-a-297-revenu-imposable/ligne-297/point-2/   
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